
 

ANNEXE 26 

 
VILLE D’AUBANGE 

URBANISME 

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

CODE DU DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 

DÉCRET DU 11 MARS 1999 RELATIF AU PERMIS D’ENVIRONNEMENT 

DECRET DU 6 FEVRIER 2014 RELATIF A LA VOIRIE COMMUNALE 
Organisation de l’enquête publique : articles 24 Décret Voirie 

 

Le Collège communal porte à la connaissance de la population qu’une enquête publique est ouverte dans le cadre 

d’une demande de permis unique, dont les demandeurs sont MONSERA srl – Logement Philippe COLLE srl 

représentées par Monsieur COLLE Philippe dont les bureaux se trouvent au 543 rue Rosenberg à 6700 ARLON. 
 

Les terrains concernés sont situés rue Floréal/rue Cockerill/rue des Usines à 6791 ATHUS et cadastrés 2ème 

division, section B  n°1636r3, 1640B6, 1642p et 1648t. 

 

Le projet est de type : Construction d’un ensemble de 5 immeubles à appartements (64 logements – parking 

sous-sol de 62 places) et création d’une voirie d’accès 
 

Le projet est soumis à enquête publique de 30 jours en raison : 

- d’une création/modification de voirie communale, 

- d’une demande d’écart au Guide Communal d’Urbanisme pour la hauteur acrotère, le type de toiture, le bardage bois 

et  le recul du front de bâtisse à la voirie. 
 

 
Le dossier peut être consulté durant la période d’enquête à l’adresse suivante : Service Urbanisme, rue Haute 22 à 

6791 Athus : 

- Les jours ouvrables de 8h30  à 12h et de 13h30 à 16h30 ; 

- Une permanence se tiendra les mardis de 16h à 20h sur rendez-vous uniquement pris au plus tard 24h à 

l’avance. 
 

L’enquête publique est ouverte le 6 juin 2025 et clôturée le 7 juillet 2025. 
 

Les réclamations et observations écrites sont à adresser au Collège communal : 

 - par courrier ordinaire à l’adresse suivant : Hôtel de Ville, rue Haute 22 à 6791 Athus ; 
 - par courrier électronique  à l’adresse suivante : urbanisme@aubange.be 
 - remises au guichet du service urbanisme 

 

L’enveloppe ou le courrier électronique portera la mention : Dossier PU 107 
 

Les réclamations et observations orales peuvent être formulées pendant la même période sur rendez-vous auprès du 

service Urbanisme de la Ville d’Aubange ou lors de la séance de clôture de l’enquête.   

 

La séance de clôture de l’enquête publique aura lieu le 7 juillet 2025 à 16h au service Urbanisme de la Ville 

d’Aubange. 
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